
  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Agenda 
 
Mardi 28 Janvier 2020 à 18H30 : 

Statut de l’Arbitre  
 

Mercredi 29 janvier 2020 à 
18H30 : 

Réunion responsables U6-U7 
 

Jeudi 30 janvier 2020 à 18H00 : 
Commission Régionale Mutations 

 
Vendredi 31 janvier 2020 à 

18H00 : 
ANPDF 

 
Lundi 17 février 2020 à 18H00 : 

Comité de Direction 
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N° 25 – 24 janvier 2020  

District Haute-Vienne 

Siège social : 
4 rue de La Rochefoucauld 

87000 LIMOGESH 
Accueil : 

Secrétariat : 
Tél. : 05.55.77.35.40 
Fax : 05.55.77.08.34 

Messagerie : district@foot87.fff.fr 
Site internet : 

http://foot87.fff.fr/cg/2408/www/ind
ex.shtml 

Adresse postale : 
BP 1036 

87050 LIMOGES Cedex 
Horaires d'ouverture des 

Bureaux : 
Du lundi au Vendredi : 

8H00 à 12H00 - 13H00 à 17H00 
 
 

 

LE LABEL EFF A BEAUBREUIL ET AU VAL DE VIENNE 
 

Suite de la tournée des clubs pour le District, avec dernièrement des remises de 
label pour les écoles de foot féminines de BEAUBREUIL et VAL DE VIENNE. 
Comme pour les clubs précédemment visités ce Label vient récompser les efforts 
des clubs au niveau de la formation des jeunes féminines. Bravo à eux. 
 

 
Remise du label à Beaubreuil 

 

 
Remise du label à Val de Vienne 

 



    
  
 
 

BUT ECLAIR 
CHALLENGE Bernard DEMARS :  

 
  
MATCH N. 50310.1 RILHAC RANCON (3) / AUREIL/EYJEAUX  D3 POULE B DU 19/1/2020 (remis du 
1/12/2019) 
Arbitre : M. GASSANT Johnson  
 
But marqué après 1 minute et  45 secondes  de jeu.  
 
Buteur : M. NOZET Fabien  
Vainqueur : US AUREIL/EYJEAUX      
 

*********** 
 
 
 
     
 
 
 
 
 

PRESENTS : M. LADRAT (Président) 
MM. BARRAT - BREMONT – BRIDAY- CACOUT – COUTY     FILLEUL - GIRAUD  –     MISTHOIHI - Mme 
MUHLEBACH -  PLEINEVERT – PEYMIRAT - PRINSAUD –  QUESSON-     ROUGIER  -  VERGONZANNE.    
 
ASSISTENT : Mme PALAND (secrétaire administrative) - M.  DOUCET Daniel  (CDA)  - MM. CHIROL (coopté 
Formations) – THOMAS (commission de surveillance des opérations électorales).   
 
EXCUSES :   Mme SAZERAT - MM.   BONNAUD –  BRISSAUD – BUISSON - FAURE -   ALEXER – LASSUDRIE  
- RAMEAUX – ROUDIER - DUPUY  
 

************** 
 
 

COMMUNICATIONS – INFORMATIONS DU PRESIDENT : 
 

Le Président du District ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux membres du comité de direction ainsi 
qu’aux cooptés animateurs de réunions.   

 
Assemblée Fédérale du 14/12/2019 :  
Les modifications aux règlements ont été adoptées à 95 %. 
Le Président de la F.F.F. a eu un discours ferme concernant :  

§ Les fumigènes. Les clubs professionnels seront reçus afin de combattre 
sévèrement les supporters.  

§ Les élections 2020 : les Ligues doivent impérativement prévoir leur assemblée 
générale élective entre le 1er juillet et le 30 novembre 2020.  
Le président de la LFNA, après consultation avec les Présidents de district, fixe 
l’assemblée générale de la LFNA le 5 septembre 2020 (les matches prévus ce 
jour-là seront remis). Par conséquent, M. LADRAT décide que celle du district 
se déroulera le vendredi 26 juin 2020.  
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COMITE DE DIRECTION DU  
LUNDI 16 DECEMBRE 2019 

 



    
  
 
 
M. LADRAT précise que pour les élections de juin prochain, il apportera bien évidemment son soutien à la liste 
issue de l’équipe actuelle du district.  

Le Président du District donne le compte de résultat de la F.F.F. 
Il est envisagé des travaux pour les terrains de CLAIREFONTAINE.  
Suite à l’augmentation des droits TV, la dotation Foot Amateur sera en hausse de 2,5 %. 

 
LIMOGES FC :  
Il semblerait qu’une nouvelle équipe dirigeante se constitue.  

 
En fonction de la décision rendue le 8/1/2020, M. LAPEYRE (F.F.F.) demande à en être informé.  
La F.F.F. décidera du niveau de compétitions du club   LFC, régional ou départemental. 

 
Le COMEX prendra la décision finale.  

 
Une discussion s’engage  entre les membres du comité de direction.  
 
Match TRELISSAC / OLYMPIQUE MARSEILLE :  
Le Président du district s’est rendu à deux réunions (sécurité, billetterie, buvettes..).  
Il informe que le District ne s’occupe pas de l’organisation qui est confiée à deux personnes de la LFNA. Elles 
travailleront au sein du district.  
La vente des billets se déroulera sur les sites du Centre Leclerc de Limoges, Périgueux, Sarlat, Trélissac et ST 
JUNIEN) à partir du 26 décembre 2019. 
Il n’y aura pas de vente en ligne de billets.  
Des clubs de Limoges et de la Haute-Vienne seront sollicités en ce qui concerne la buvette.  

 
Il précise que le Maire de Limoges donnera le coup d’envoi.  
Le match sera télévisé.  

 
M. LADRAT répond à M. FILLEUL concernant les places.  
Ce match est organisé sous l’égide de la LFNA et de la ville de Limoges.  
Il n’a pas été question de places pour le district de la Haute-Vienne.  

  
 

6 janvier 2020 : 
En raison d’une modification du parc informatique (changement d’opérateur, passage à WINDOWS 10..), la 
LFNA organise une réunion informatique avec les Présidents de District.  

 
Intervention de M. FILLEUL.  

 
 

COMMUNICATIONS – INFORMATIONS DU SECRETAIRE GENERAL : 
 

CONDOLEANCES :  
- A la famille de Jean-Pierre NADAUD (Président CA ST VICTURNIEN) 
- A la famille de Guy ANTOINE (Président du District des Vosges + LFNA) 
- A la famille de Pierre BASCOULARY, membre de la CDA  
- A la famille de Jacques PLEINEVERT pour le décès de sa mère 
- A la famille de Mathieu RABBY (Président du district PYRENNEES ATLANTIQUES) pour le décès de 

son père  
- A la famille de M. GAILLARDIN (Président de ST AMAND MAGNAZEIX) pour le décès de sa mère 
- A la famille de Bernard LAUMONIER, secrétaire de la CDA pour le décès de sa mère 
- A la famille de Guy THARAUD, membre et secrétaire de la commission des jeunes  
- A la famille de Francis BRUNAUD, dirigeant USECOUZEIX/CHAPTELAT. 

 
REMERCIEMENTS :  
- De M. Bernard LAUMONIER, secrétaire de la C.D.A.   
- De M. Jacques PLEINEVERT 
- De la famille GAILLARDIN 
- De la famille POUJAUD 
- De la famille NADAUD  
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PROMPT RETABLISSEMENT :  
- A Eliane SAZERAT, membre du comité de direction 
- A Patrice BARRAT, membre du comité de direction 
- A Jean-Michel CACOUT, membre du comité de direction 
- A   Jean-Pierre PIRON, membre de la commission des jeunes  
- A Bernard MARSAC, membre de la commission Ethique  

  
    
COURRIERS RECUS : 

- Calendriers des formations arbitres  
- Accord du règlement Fair Play Jeunes du Conseil Départemental 
- Inscriptions LABEL SENIORS 
- CA RILHAC RANCON : frais administratifs  
- Organisation tournoi U13 G et U14 F à Limoges le 21 mars 2020 
- LFNA : Accessions Jeunes U17 – U15 et U13 Critérium – Délai jusqu’au 12/1/2020 pour disputer les 

phases départementales.  
- LFNA : organisation match TRELISSAC / OLYMPIQUE MARSEILLE le 5/1/2020 

 
 
COURRIERS ENVOYES : 
  

- Conseil Départemental : proposition FAIR PLAY JEUNES 
- Contrat de location machine à affranchir 
- Convocation à 50 clubs : remise CNDS du 10/12/2019 

 
********* 

 
- Demande d’intégration à la commission technique : Didier JOUGLARD (JS LAFARGE) 

Accord à la majorité du comité de direction – 1 abstention  
A partir de ce jour, aucune candidature supplémentaire ne sera acceptée.  
 

- Amende réglementaire aux clubs absents à l’assemblée générale financière :  
 
CLUBS ABSENTS :  

- DIABLES BLEUS DE BERSAC :  96 € 
- AC TURQUE LIMOGES :   86 € 
- PEYRAT DE BELLAC :   96 € 
- LA PORCHERIE :    86 € 
- ST BONNET DE BELLAC :   96 € 
- SUSSAC :     96 € 

 
 
APPROBATION Procès-Verbaux. : 

  
Comité de direction du 15/10/2019  

   
Commissions :  

- SENIORS et Coupes : Pvs  N. 13 à 21. 
- Féminines : Pvs N. 7 à 17.  
- Jeunes : Pvs N. 7 à 15. 
- Statuts et Règlements : Pvs N. 5 à 8.  
-  Foot animation : Pvs N. 9 à 13  
- Discipline : réunions des  16/10/2019 – 23/10/2019 – 6/11/2019 – 13/11/ 2019 – 20/11/2019 – 27/11/2019 – 

4/12/2019 – 11/12/2019 
- Arbitrage : Pvs N. 3 – 4   
- Statut de l’arbitre : Pv N. 2 
- Ethique : Pv N. 1 

 
Le comité de direction valide les procès-verbaux 
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      POLE COMPETITIONS 
 
►Animateur Commission des Championnats Seniors – Coupes – Jean-Luc PRINSAUD: 
 
Championnats : 
Trois journées reportées :  

• Journée N. 6 des  9 et 10 novembre 2019 (6ème journée) reportée aux : 11 et 12 JANVIER 
2020 

  
• Journée N. 8  des 30 novembre 2019  et 1er décembre 2019  reportée  aux : 18 et 19 

JANVIER 2020 
  

• Journée N. 10  des  14 et 15  décembre 2019  reportée  à une date ultérieure 
 

- 47 matches non joués  
§ 31 matches reportés aux 21-22 décembre 2019 
§ 16 matches sont à reporter à des dates ultérieures.  

 
M. PRINSAUD demande, dans la mesure du possible, qu’il n’y ait pas de reports le week-end des 21-22 décembre 2019.
 
Coupes : 
 2 matches en retard sont à jouer le 22 décembre 2019. 
Prochain tour prévu les 1er et 2 février 2020 et les 22-23 février 2020 (tour de régularistion) 
 
 ►Animatrice Commission FOOT FEMININ – Aude MUHLEBACH : 
 
Plateau U11F-U13F : Le 18/01/2020 matin (1 seule équipe par club)   
Coupe U14F-U17F (création) : Le 18/01/2020 après-midi (1 seule équipe par club)   
Coupe Seniors futsal féminine : Le 12/01/2020 sur la journée à BONNAC LA COTE 
 
HARMONIE MUTUELLE : propose un goûter éducatif (jeunes filles) 
 
►Animateur Commission JEUNES (U19-U17 – U15) – Bernard VERGONZANNE : 
Les montées en Ligue sont très disputées notamment en catégorie U17. 
 
Programmation  des rencontres :  

- Les matches prévus le 14/12/2019 sont remis au 21 décembre 2019 
- La dernière journée du 21/12 est remise au 4 janvier 2020. 
- Les coupes U17 – U15 du 4/1/2020 sont remises au 11 janvier 2020. 

 
Le District de la Creuse nous sollicite pour l’incorporation de 4 équipes en catégorie U17 dans la deuxième phase 
de notre Championnat D2 
Intervention de M. CACOUT.  
 
Concernant les finales de Coupes et Challenges Jeunes, la commission souhaite avoir l’avis du Comité sur une 
éventuelle modification dans sa programmation : 

Peu de clubs sont en mesure d’accueillir l’ensemble des 5 Finales 
 L’importance des installations nécessaires à son organisation (2 terrains, 9 vestiaires) limite les possibilités 
d’engagement. 
La durée des épreuves  13h à 20h 
 
 Ne pourrait-on pas dissocier la finale U19 des autres finales ? 

En donnant la possibilité d’organisation à un club qui ne peut pas candidater pour l’ensemble des 
finales   

Accord à l’unanimité sur cette proposition du comité de direction 
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►Animateur Commission FOOT DIVERSIFIE – Marc GIRAUD  : 
 
Compétitions FUTSAL ou FOOT LOISIRS à 7 organisées avec le sport universitaire.  
Ce dernier, étant majoritaire en nombre, est chargé de l’organisation. Seules les rencontres entre les équipes F.F.F. sont 
gérées par le District : 

• 4 équipes en FUTSAL et 6 en foot à 7 
 
Une coupe FUTSAL VETERANS se déroulera en janvier et février 2020. 
 

     POLE REGLEMENTS APPLICATIONS : 
 
►Animateur Commission STATUTS ET REGLEMENTS – Jean-Michel CACOUT : 
 

4 réunions relatives à: 
- des réserves (une seule s'est révélée fondée) 
- des réclamations (non fondées et non recevables) 
- des évocations pour des joueurs ayant évolué en état de suspension 
- un joueur remplissant une fonction officielle alors qu'il était en état de suspension 
- des rencontres arrêtées suite à des terrains impraticables 

 
►Animateur Commission DISCIPLINE – Serge BRIDAY : 
 
 Moins de faits que les autres années  
  Des dossiers ont été transmis à chacun des instructeurs depuis le début de la saison.   
M. BRIDAY a reçu des appels à répétition de personnes mécontentes. 
 
►Animateur Commission STATUT DE L’ARBITRE – Jean-Michel CACOUT :  
 

- Une réunion s'est tenue afin de régulariser la situation de quelques arbitres pour changement de club ou de 
statut 
- 2 clubs de ligue qui étaient en infraction au 31/08/2019 sont en règle en ayant recruté des arbitres, il en est de 
même pour quelques clubs de district. 
 

- Statut des jeunes (pour des clubs évoluant en Ligue) 
- La commission a examiné leur situation début novembre et a avisé par mail ceux qui ne remplissaient pas les 
conditions exigées par le règlement et ce en amont de l'examen effectué par la Ligue 
- Un gros travail a été effectué pour les RTJ 
- Les clubs ont jusqu'au mois d'Avril 2020 pour régulariser leur situation 
 

- Statut des éducateurs (pour les clubs évoluant en Ligue) :  
Jean-Michel CACOUT fait la synthèse du PV de la Commission Régionale du 21/11/2019 relative à ce sujet.  
 
►Animateur Commission d’ARBITRAGE – Daniel DOUCET : 

 
A ce jour, 162 arbitres désignables – 5 dossiers en attente.  
Le stage de CHEOPS qui se déroulera début janvier comprend pour l’instant une dizaine d’inscrits. 
- La météo perturbe bien sûr les désignations 
- Réunion pour les échanges Creuse, Corrèze, Haute-Vienne : 1ère quinzaine de janvier.  
- Le groupe arbitres promotionnels R3 et JAR est en cours de constitution pour début de la formation 

janvier 2020.  
- Un questionnaire concernant les arbitres assistants et les référents en arbitrage sera transmis aux clubs 

1ère quinzaine janvier via ZIMBRA  
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POLE FORMATION  - COMMUNICATION : 
 
 
►COMMUNICATION PARTENARIAT MANIFESTATIONS ACTIONS CITOYENNES –      : 
 
 Réunions avec les clubs départementaux. 
5 réunions étaient programmées. Elles se sont déroulées à la date et aux lieux prévus à savoir :  

-  lundi 7 octobre 2019   : MAGNAC BOURG 
-  lundi 21 octobre 2019 : ST HILAIRE LA TREILLE 
-  mardi 12 novembre 2019   : NANTIAT 
-  lundi 25 novembre 2019   : PANAZOL 
-  lundi 9 décembre 2019   : ORADOUR SUR VAYRES   

Très bon accueil du club recevant possédant une section féminine. Objectif : coup de projecteur sur le football 
féminin.  
Présence du Maire ou son représentant.  
Remerciements aux élus et cooptés très présents dans les réunions.  
Bonne participation des clubs.  
 
Les cinq thèmes abordés partout :  

o Développement du football féminin, son implantation : Aude MUHLEBACH 
o Retour sur le football à 8 et le football  à 8 chez les U15 – Arbitrage : Lionel FILLEUL – 

Jacques PLEINEVERT   
o Evolution de l’Arbitrage : Daniel DOUCET -  Jacques PLEINEVERT 
o Le FAFA  : Michel BREMONT 
o Action vis-à-vis des parents : Lionel FILLEUL 

Les médias étaient présents dans chaque réunion via les correspondants locaux.  
L’occasion de rappeler la bonne santé du football en Haute-Vienne.  
 
Ces réunions ont été menées avec succès.  
 

- La soirée des récompenses : a été un moment convivial 
- Remise des dotations CNDS : de nombreux clubs avaient répondu présent. Très bonne manifestation.  

 
►INFORMATIQUE : 
 
Dans l’attente de la réunion du 6/1/2020. 
 
 ►FORMATION – Christian CHIROL : 
 
4 modules sur le secteur Haute-Vienne :  
Le module du 14/12/2019 « Communiquer à l'aide des réseaux sociaux » a été annulé en raison du peu d’inscrits. Cette 
formation est remise à une date ultérieure.  
 
Rappel :  

-  01/02/2020: Mobiliser et animer une équipe   
- 22/02/2020 : Accompagner une équipe U6 à U 11    

        Préparer et animer une réunion  
 

Un bon de formation permet une aide de 25 € 
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►QUARTIERS – Jacques PLEINEVERT   : 
  
M. PLEINEVERT regrette que les décisions de la FFF n’aient pas permis la reconduction, comme les années précédentes, 
du dispositif de mise à disposition de jeunes en service civique en direction des quartiers prioritaires de ville. Le disposi
proposé par la LFNA, tel qu’il a fonctionné la saison dernière, aurait pu se substituer à celui de la FFF. 
 

      POLE  TECHNIQUE :  
 
►Animateur Commission TECHNIQUE – Patrice BARRAT : 
 
 Poursuite des détections U14 – U13 : 27/11 ST BRICE (Un dépôt de plainte pour cambriolage a été déposé par le club) 
AUZETTE – CONDAT en U13 le mercredi 18/12/2019. 
 
Interdistricts U13 G - U14 F : une demande pour le terrain de  ST LAZARE a été transmise à la ville de Limoges pour le 
tournoi du  21 mars 2020. 
CFF1 : cette formation encadrée par M. DESPLAT a regroupé 23 participants. Elle a eu lieu  au district ainsi qu’à 
Beaublanc.  
 
►Animateur Commission FOOT ANIMATION – Lionel FILLEUL : 
 
  Une nouvelle programmation du calendrier a été effectuée.          
Calendrier 2ème phase : sera établi  dans un  court laps de temps. L’animateur a demandé au secrétariat la 
faisabilité.                 
Vu la position au classement du LIMOGES FC (1er en U13 D1) et dans l’attente de la décision du 8/1/2020  sur 
l’avenir du club,  celui-ci sera quand même proposé pour la montée en Ligue.  
Discussion entre les membres du comité de direction.  
 
Un plateau FUTSAL du 14/12/2019 a dû être annulé suite à des problèmes techniques constatés dans la salle. 
 
Le FIVE souhaite une évolution de la précédente convention. Une rencontre est programmée pour les 
prochains jours.  
 
SUPER U : sera associé à la catégorie D3 
 
MM. QUESSON et FILLEUL ont rencontré le directeur de SUPER U le 29/11/2019.  Ce magasin sera partenaire 
du BUT ECLAIR et du Challenge Fair Play SENIORS.  
 
M. COUTY demande que les classements du FAIR PLAY paraissent sur le prochain HEBDO.   
 
Il précise que les règlements des Challenges FAIR PLAY Jeunes garçons et filles  sont à la signature du 
Président du Conseil Départemental 
 
 ►FOOTBALL SCOLAIRE – Patrice BARRAT : 
 
M. LADRAT complète les propos de M. BARRAT à savoir que la convention est signée avec les collèges André Maurois et 
Anatole France.  
  
En ce qui concerne le lycée Raoul DAUTRY : le dossier est en instance. Le point sur  l’arbitrage est à voir.   
 
►LABELLISATION – Patrice BARRAT : 
 
Remises effectuées dans les clubs du PALAIS SUR VIENNE – JA ISLE – AMBAZAC – CS FEYTIAT. 
D’autres remises à venir.    
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                        DIVERS : 

 
 
 
►Animateur Commission des TERRAINS ET EQUIPEMENTS- Michel BREMONT : 
 
15 contrôles d’éclairages ont été effectués ainsi que des homologations de  terrains   
La journée du   12/12/2019 est remise début janvier. 
 
►Animateur MATCHES SENSIBLES – Bernard QUESSON : 
 
Une réunion sera programmée  début janvier. 
M. VERGONZANNE signale que la  commission ETHIQUE est réduite en raison de l’état de santé de certains de ses 
membres.           
 
M. ROUGIER qui a contacté le CROS Nouvelle-Aquitaine à propos du financement d’une partie des frais de déplacement,  
préconise de faire une réunion début janvier. 
Il relate les différents épisodes de ce dossier.   
 
►Animateur INTEMPERIES – Bernard QUESSON : 
 
M. QUESSON prend note des réactions de plusieurs animateurs de commissions qui ont pris connaissance de la décision 
d’annulation de  la journée des 14-15 décembre 2019 par mail.  
Une communication téléphonique en amont aurait pu avoir lieu.  
 
►Trésorerie   
 
Suite au résultat négatif de novembre, le Président du District a demandé à la comptabilité une projection à court terme. 
 
Ainsi, au 31/12/2019, la situation  laisse paraitre un excédent en considérant le versement des salaires, les différents 
paiements à effectuer et les subventions à recevoir.  
  
►Animateur Commission PATRIMOINE – Michel BREMONT : 
  
La réparation de certains volets et autres a été effectuée ainsi que la fermeture de la porte du bas.  
  

******************** 
 
    QUESTIONS DIVERSES : 

 
-  Aude MUHLEBACH demande la réservation de la sono  pour  début janvier. 
- M. CACOUT répond à Aude MUHLEBACH concernant le traitement des  arrêtés municipaux reçus le samedi.  

 
M. Bernard LADRAT clôture la séance en souhaitant à tous de bonnes fêtes de fin d’année et un bon repos.  
 

FIN : 20h40 
 

Prochain comité de direction : Sur convocation    
 

 
Le Président       Le Secrétaire Général, 
Bernard LADRAT      Bernard QUESSON    
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POLE COMPETITIONS 
 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS ET COUPES 
SENIORS :   

 
REUNION DU 22 JANVIER 2020     
PV N. 25 
 
PRESENTS : MM.   PRINSAUD   -  BALLOUFAUD –  GIRAUD  -  FRUGIER –   GASCHET (CDA) - ZABALETA   
EXCUSES : MM. VILLEGER -   ROUDIER        
 

***** 
     
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du District  
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la présente notification en application des articles 
188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.  
 
Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges 
concernant les rencontres de Coupes et lors des 4 dernières journées des championnats départementaux selon 
les dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. (article 30 des Règlements 
Généraux de la L.F.N.A.) 
 
 
 

 ******************* 
 
 

SENIORS D1 CREDIT AGRICOLE  :  
     
MATCH  N. 50065.2 AIXE SUR VIENNE (3) / EYMOUTIERS D1 DU 17/5/2020 
Vu l’accord écrit des deux clubs,  
Match à jouer le 16 mai 2020 à 18 H à AIXE SUR VIENNE (J. JARRAUD 1) 

 
MATCH N. 50063.1 FOOT SUD 87 / ST BRICE D1 DU 26/1/2020 
Vu le mail de M. DESROCHE Sylvain, secrétaire de FOOT SUD 87 
Match à jouer le 26/1/2020 à 15 h à ST BONNET BRIANCE.  
 

SENIORS D3 SUPER U   :  
 
MATCH N. 50309.1 AMICALE FRANCO PORTUGAISE (2) / CHATEAUNEUF/NEUVIC ENTIER (2)  D3 
POULE B DU 19/1/2020 (remis du 1/12/2019) 
Feuille de match non informatisée,  
Amende de 19 € au club de l’AMICALE FRANCO PORTUGAISE.   
 
 MATCHES N. 50453.1 ET .2  ST JUNIEN (3) / SEREILHAC D3 POULE D DES 29/2/2020 (remis du 
15/12/2019) et 9/5/2020 
Vu l’accord écrit des deux clubs,  
Inversion de la rencontre 
ALLER : match  à jouer le 29/2/2020 à 15 H à SEREILHAC.  
RETOUR : match à jouer le 9/5/2020 0 20 h à ST JUNIEN.  
 
MATCH N. 50327.1 CS FEYTIAT (3) AMICALE FRANCO PORTUGAISE (2) D3 POULE B DU 26/1/2020 
Vu l’accord écrit des deux clubs,  
Match à jouer le 26 janvier 2020 à 13 H à FEYTIAT (stade Pierre LACORE) 
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SENIORS D4  :  
 
MATCH N. 50498.1 ES NOUIC/MEZIERES / PEYRAT DE BELLAC (2) D4 POULE A DU 12/1/2020 
Feuille de match hors délai,  
Amende de 21 € au club de NOUIC/MEZIERES.  
 
 
MATCH N. 50638.1 MOISSANNES / ST PRIEST TAURION (2) D4 POULE C DU 19/1/2020 (remis du 
1/12/2019) 
 Vu la feuille de match, le rapport de l’arbitre 
 
 La commission,  

- Constate le forfait de ST PRIEST TAURION (2)  
- Enregistre le résultat suivant :  

 
MOISSANNES  : 3  (3 points)  ST PRIEST TAURION (2)   : 0 (-1 point) 

 
Amende de 48 € au club de ST PRIEST TAURION   pour son 1er forfait.  
 
 
MATCH N. 50642.1 ST JUST LE MARTEL (2) / ST LEONARD DE NOBLAT (3) D4 POULE E DU 19/1/2020 
(remis du 1/12/2019) 
 
Vu les précisions portées sur le mail du club de ST LEONARD DE NOBLAT (M. Gérard ALLARY) 
 
La commission,  

- Constate le forfait  de ST LEONARD DE NOBLAT (3) 
- Enregistre le résultat suivant :  

 
ST JUST LE MARTEL  (2) : 3  (3 points) ST LEONARD DE NOBLAT (3)    : 0 (-1 point) 

 
Amende de 48 € au club de ST LEONARD DE NOBLAT    pour son 1er forfait.  
 
 
MATCH N. 50505.1 FC VIGENAL (2) / PEYRAT DE BELLAC (2) D4 POULE A DU 19/1/2020 (remis du 
1/12/2019) 
 
Vu les précisions portées sur le mail du club de PEYRAT DE BELLAC    
 
La commission,  

- Constate le forfait  de PEYRAT DE BELLAC (2) 
- Enregistre le résultat suivant :  

 
FC VIGENAL  (2) : 3  (3 points) PEYRAT DE BELLAC  (2)    : 0 (-1 point) 

 
Amende de 48 € au club de  PEYRAT DE BELLAC    pour son 1er forfait.  
 
 
COURRIEL DU SECRETAIRE DU CLUB DE L’ASPTT LIMOGES :  
Le club de l’ASPTT LIMOGES informe la commission que tous les matches à domicile de l’équipe de l’ASPTT 
LIMOGES (2) – D4 POULE C se joueront à BUXEROLLES le dimanche à 15 H à partir du 26/1/2020 
compris.  
 
 
MATCH N.   50525.1 NOUIC/MEZIERES / DROUX  D4 POULE A DU 26/1/2020   
Vu le mail de M. SAVIGNAT Geoffrey – Co-Président du club de NOUIC/MEZIERES 
Match à jouer le 26/1/2020 à 15 H à MEZIERES/ISSOIRE (stade Maurice BRILHAC) 
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MATCH N. 50768.1  FC ST BRICE (3) / FCCL (2)  D4 POULE E DU 24/11/2019 
Arbitre : M. ROUGIER Stéphane (bénévole) 
 
Vu la décision de la commission de discipline en date du 15/1/2020 donnant match perdu par pénalité à l’équipe 
de FCCL (2) avec retrait d’un point.  
 
La commission gestion des championnats/coupes seniors :  

- Se conforme à cette décision 
- Enregistre le résultat suivant :  

FC ST BRICE (3) : 3 (3 points) FCCL (2) : 0 (-1 point) 
 
MATCH N. 50629.1 ST JULIEN LE PETIT / ST JUST LE MARTEL  D4 POULE C DU 12/1/2020 (remis du 
10/11/2019) 
Feuille de match non informatisée,  
Amende de 19 € au club de ST JULIEN LE PETIT.  
 
 

SENIORS D5  :  
     
D5 POULE B – E. ST JULIEN LE PETIT / BUJALEUF (2) : 
Vu le mail de M. Laurent PAQUET – Secrétaire de l’Entente ST JULIEN LE PETIT / BUJALEUF 
 
La commission,  

- Enregistre le FORFAIT GENERAL de l’Entente ST JULIEN LE PETIT / BUJALEUF (2) 
- Amende de 115 € à l’Entente ST JULIEN LE PETIT / BUJALEUF pour son FORFAIT GENERAL 

 
Les clubs devant rencontrer cette équipe seront donc exempts aux dates prévues au calendrier.  
 
   

COUPE ET CHALLENGES      :  
     
  

COUPE DE LA HAUTE-VIENNE    :  
     
La commission,  

- Enregistre les résultats du 3ème tour de la Coupe de la Haute-Vienne et procède au tirage des 1/16ème 
de finale qui auront lieu les 22 et 23 février 2020.  

- Les 1/8ème de finale sont prévus les 11 et 12 avril 2020. 
 
 

CANDIDATURE    :  
     
Les clubs intéressés pour l’organisation : 

- des ½ Finales Coupe de la Haute-Vienne qui auront lieu les 20 et 21 mai 2020 
- Et de la FINALE Coupe de la Haute-Vienne qui aura lieu le 1er JUIN 2020 

 
Sont priés de faire acte de CANDIDATURES auprès du district. 
 
  

CHALLENGE DU DISTRICT MARCEL PAILLER    :  
     

- Le 3ème tour du Challenge du District Marcel PAILLER est programmé les 1er et 2 Février 2020. 
- Le 4ème tour (tour de régularisation) est prévu le 22 mars 2020 avec les vainqueurs du 3ème tour plus les 

éliminés de la Coupe de la Haute-Vienne.  
- Les 1/8ème de Finale sont prévus les 11 et 12 avril 2020. 
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CHALLENGE DES RESERVES    :  
     
MATCH N.  51428.1 FEUILLARDIERS (2) / PAYS AREDIEN (2) CHALLENGE DES RESERVES POULE M 
DU 4/1/2020 (remis du 27/10/2019) 
Arbitre : M. CALOIN Lionel   
 
Vu la décision de la commission Statuts et Règlements en date du 20/1/2020 donnant match à rejouer.  
 
La commission gestions des championnats/coupes seniors,  

- Se conforme à cette décision 
- Donne match à rejouer impérativement le mercredi 29 janvier 2020 à 20 H à BUSSIERE GALANT. 

 
MATCH N. 51281.1 ST JUST LE MARTEL (2) / AIXE SUR VIENNE (3) CHALLENGE DES RESERVES DU 
2/2/2020 
Vu l’accord écrit des deux clubs,  
Inversion de la rencontre 
 
Match à jouer le Vendredi 31 janvier 2020 à 20 H 30 à AIXE SUR VIENNE (J. JARRAUD 1) 
 

********* 
• Les 1/16ème de finale du Challenge des Réserves auront lieu les 1er et 2 Février 2020. 
• Les 1/8ème de finale sont prévus les 11 et 12 avril 2020. 

 
 

CHALLENGE GEORGES VAR    :  
     
Le 1er tour du Challenge Georges VAR (tour de régularisation) aura lieu les 22 et 23 Février 2020. 
 
 
Les rencontres de la Coupe de la Haute-Vienne – Challenge du District Marcel PAILLER et Challenge des 
Réserves sont à retrouver sur le site du district – Rubrique Coupe et Challenges.  
 
 

SAISIE RESULTATS INTERNET 
 

SEMAINE DU  6 AU 12 JANVIER 2020 
Application des dispositions de l’article 25 des Règlements Généraux du district de la Haute-Vienne 

 
FEUILLARDIERS (10 € pour saisie FMI hors délai)  – ELAN SPORTIF (10 € pour saisie FMI hors délai)  – 
SEREILHAC – ST JULIEN LE PETIT (3 € pour absence de rapport)  – ST MARTIN TERRESSUS (10 € pour 
saisie FMI hors délai)  – VEYRAC  (10 € pour saisie FMI hors délai)      
 
 
 

MISE A JOUR DU CALENDRIER :  
 
La journée N. 10  des 14 et 15  décembre  2019   est REPORTEE  aux :  
 

29 Février  2020 
1er mars 2020 

Même heure – même lieu 
 
  

 
******************* 
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Les matches  suivants sont REPORTES  au :  

 
 2 FEVRIER 2020 

A 15 H : 
 

D2 INTERSPORTS :  
 
POULE B :  

- N. 50161.1 LA ROCHE L’ABEILLE / ST LEONARD DE NOBLAT (2) du 17/11/2019 
 
D3 SUPER U :  
POULE A :  

- N. 50225.1 ABBSJLC (2) / ST GEORGES LES LANDES DU 17/11/2019 
 
POULE B :  

- N. 50293.1 LE PALAIS SUR VIENNE (3) / RILHAC RANCON (3) du 17/11/2019 
 
D4 :  
POULE A :  

- N. 50512.1 CIEUX VAULRY / FC VIGENAL (2) du 8/12/2019 
 
POULE B :  

- N. 50554.1 ST PARDOUX / ANF87 (2) du 17/11/2019 
 
 
POULE D :  

- MATCH N. 50681.1 USECOUZEIX/CHAPTELAT (3) / VERNEUIL SUR VIENNE (3)   DU 20/10/2019 
- N. 50689.1 ST MAURICE LES BROUSSES / BOSMIE (2) du 17/11/2019 
- N. 50687.1 PAYS AREDIEN (2) / FLAVIGNAC DU 17/11/2019 

 
 
POULE E :  

- N. 50756.1 ST BRICE (3) / ST PRIEST S/AIXE (2) du 17/11/2019 : à 12 H 30 
- N. 50758.1 LIMOGES LANDOUGE FOOT (3) / SEREILHAC (2) du 12/1/2020 (remis du 10/11/2019) : 

à 13 H à la DELIADE.  
 
D5 :  
POULE A :  

-  N. 50885.1 E. ANF87/BESSINES/MORTEROLLES (3) / ST GEORGES LES LANDES (2)   DU 
20/10/2019 

- N. 50898.1 NANTIAT (4) / LUSSAC LES EGLISES (2) du 24/11/2019 
 

POULE B :  
- N. 50976.1 ST JUST LE MARTEL (3) / LA PORCHERIE du 8/12/2019 

 
 

********* 
 

MATCHES REMIS A UNE DATE ULTERIEURE  
(PROGRAMMES INITIALEMENT LE 19 JANVIER 2020) : 

D2  INTERSPORTS : 
POULE A :  

- N. 50095.1 LUSSAC LES EGLISES / ST VICTURNIEN DU 17/11/2019  
 
POULE B :  

- N. 50159.1 LA GENEYTOUSE / US FEUILLARDIERS DU 17/11/2019 
 
D4 : 
POULE D :  

- N. 50685.1 VERNEUIL SUR VIENNE (3) / FC BOISSEUIL (2) du 17/11/2019 
- N. 50686.1 FOOT SUD 87 (3) / USECOUZEIX/CHAPTELAT (3) du 17/11/2019 
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POULE E :  

- N. 50736.1 ST PRIEST S/AIXE (2) / ST LOUIS/VAL (2) du 22/9/2019 
- N. 50753.1 ST VICTURNIEN (2) / FCCL (2) du 17/11/2019 

 
D5 : 
POULE A :  

- N. 50891.1 ST GEORGES LES LANDES (2) / FRATERNELLE FOOT (2) du 17/11/2019 
 
 
L’animateur de la commission, 
Jean-Luc PRINSAUD 
 
 
     
 
 
 
 
 
REUNION du 21 JANVIER 2020 
PV N. 20 
 
PRESENTS : MM. VERGONZANNE –CASSAT – PIRRON –   SEJOTTE 
EXCUSES : MM. BARRAT – PLEINEVERT 
 

********* 
      

CHAMPIONNATS     U17 - U15 
 
La Commission rappelle qu’à l’issue de la 2ème phase, accèderont au niveau Ligue le premier de chaque poule 
U17D1 et U15/D1. 
 
La Commission, 

-  Prend bonne note du courriel du Club de Limoges ALOUETTE en date du 16 Janvier 2020, mais, pour raisons 
réglementaires, maintient le calendrier en l’état. 

 
PRÉCISION : paiement des frais d'arbitrage lors des déplacements en Creuse. 
L'équipe visiteuse paie la somme forfaitaire  de 20 € 
La différence demandée par l'arbitre est prise en charge par moitié par le club recevant et moitié par le district 
de la Creuse 
     EXEMPLE: l'arbitre demande  52 € 
          Le club haut-viennois paie son forfait = 20 € 
          Le club recevant paie 52 € : 2= 26 € 
          La différence restante soit 6 € est prise en charge par le District de la Creuse 
 
 
U17   
 
  Changement de terrain 

• E FG 2000 NORD EST PETITE CREUSE BOUS BORD  U17 D2  Poule B 
                    Les rencontres à domicile  se disputeront  sur le terrain de Boussac 
 

• US ENT COUZEIX CHAPTELAT 2 U17 D1 Poule Unique 
                  Les rencontres à domicile  se disputeront  sur le terrain Lafarge à Couzeix 
 
 Modifications horaires 

• E ST LEONARD  ST JUST FOOT SUD   U17 D1 Poule Unique 
                     Les rencontres à domicile de la deuxième phase se disputeront à 17h  sur le terrain R Poulidor 
 

COMMISSION GESTION DES COMPETITIONS 
JEUNES : 
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Match N°52194 1   E ST LEO  ST JUST FOOT SUD 1/ AMBAZAC 1 U17 D1 Poule Unique du 25/01/2020 
                           La rencontre se déroulera à 15h sur le stade  du Breuil 1 
 
                    Limoges  Lafarge   U17 D2 Poule B 
                    Les rencontres à domicile de la deuxième phase se disputeront à 15h 
 
                   Limoges Bastide   U17  D1 Poule Unique 
                  Les rencontres à domicile de la deuxième phase se disputeront à 16h 
 
U15 
 
   Changement de terrain                   
 

• E CHATEAUNEUF N E EYMOUTIERS LA CROISILLE   U15 D2  poule  A 
                     Les rencontres à domicile se dérouleront sur le terrain de Chateauneuf la Forêt 
 

•  E ANF BESSINES FRAT 1   U15 D1  poule  Unique 
                    Les rencontres à domicile se dérouleront sur le terrain de Bessines 
                  

• E ANF BESSINES FRAT 3   U15 D 2 poule  C 
                     Les rencontres à domicile se dérouleront sur le terrain de St Léger Magnazeix 
 

• Aixe sur Vienne  U15 D1 Poule Unique 
                     Les rencontres à domicile de la deuxième phase se disputeront à 13 h sur le terrain J Jarraud 2 
 
   Modifications horaires 
 

• Aixe sur Vienne  U15 D1 Poule Unique 
                     Les rencontres à domicile de la deuxième phase se disputeront à 13h  sur le terrain J Jarraud 2 
 

• Aixe sur Vienne  U15 D2 Poule A 
                   Les rencontres  à domicile de la deuxième phase se disputeront à 13h   
   

• Limoges  Lafarge   U15 D2 Poule B 
                     Les rencontres à domicile de la deuxième phase se disputeront à 15h   
 

• Limoges Bastide   U15  D2 Poule C 
                   Les rencontres à domicile de la deuxième phase se disputeront à 16h 
 
 

COUPE U19  CHALLENGE  JEAN ROCHE 
 
 
                           TIRAGE DU PREMIER TOUR : 1/ 4 de Finale du 01 Février 2020 
 
Match N°1 :  FEYTIAT 2     /   LIMOGES FOOT 1 
 
Match N°2:   PANAZOL1  /  BEAUNE les MINES1 
 
Match N°3:  LIMOGES LANDOUGE1  / CONDAT  1    
 
Match N°4 :  LIMOGES BEAUBREUIL1   /  EXEMPT 
 
                                                   ½ FINALE 
 
                   Match 1 ; Vainqueur match N°1  contre  Vainqueur match N° 3 
 
                   Match 2; Vainqueur match N°2    contre  LIMOGES BEAUBREUIL 1 
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COUPE U15   CHALLENGE  ROGER LEGER 
 
 
                           TIRAGE du DEUXIEME TOUR du 01 Février 2020 
 
 
Match N°1 :    Rilhac Rancon 1  /  E Chat NE Eym  la Crois 1 
Match N°2:   Limoges ES Beaubreuil 1   /   Rilhac Rancon 2 
Match N°3:   E ANF Bessines la Frat 2   /  Pays Arédien 1 
Match N°4 :  Limoges Foot 1  / E ANF Bessines la Frat 1   Date à déterminer 
Match N°5 :  Verneuil /Vienne 1    / Limoges Alouette 1 
Match N°6:   FUN87 GJ 1   /  St Léonard St Just 1   
Match N°7:  Le Palais/Vienne 1   /  Aixe/Vienne  1      
Match N°8:    Séreilhac Fcco 1   /    E Bonnac Beaune 1 
 
  

COUPE CONSOLANTE  U15 
 
 
                           TIRAGE du  PREMIER  TOUR du 01 Février 2020 
 
 
Match N°1 :       JA Isle 2    /   Limoges Lafarge 1   
Match N°2:        Saint Junien 1   /   Roch FC 2 Vallées 1 
Match N°3:        E AFP le Palais 2    /    Val de Vienne  Veyr St Gence 1   
Match N°4 :      Feuillardiers 1     /    Aixe sur Vienne  2        
Match N°5 :      E St Jouvent Nantiat 1   / Foot Sud 87  1     
Match N°6:      E Couzeix Chapt Nieul Peyr 1   /   Feytiat 2    terrain Michel Moreau à Nieul 
Match N°7:        Folles 1     /       GJ EFPN 1 
 
 
Ci-dessous le calendrier prévisionnel de la 2ème phase championnat 2019/2020 : 
 
 
 

DATES 04/01 11/01 18/01 25/01 01/02 08/02 15/02 22/02 29/03 07/03 14/03 21/03 28/03 

U19    R1 Coupe R2 R3   COUPE R4  R5 

U17/D1 xxxxxxx xxxxx xxxxx J1 coupe J2 J3 MR  COUPE J4 COUPE J5 

U17/D2 xxxxxxx xxxxx xxxxx J1 coupe J2 J3 MR  COUPE J4 COUPE J5 

U15/D1 xxxxxxx xxxxx xxxxx J1 coupe J2 J3 MR  COUPE J4 COUPE J5 

U15/D2 xxxxxxx xxxxx xxxxx J1 coupe J2 J3 MR  COUPE J4 COUPE J5 

 
 

DATES 04/04 11/04 18/04 25/04 01/05 02/05 09/05 16/05 21/05 23/05 30/05 06/06 13/06 

U19 R6 R7     R8   R9  COUPE  

U17/D1 J6 J7 MR   Coupe 
1/4 J8 MR Coupe 

1/2 J9  COUPE  

U17/D2 J6 J7 MR   Coupe 
1/4 J8 MR Coupe 

1/2 J9  COUPE  

U15/D1 J6 J7 MR   Coupe 
1/4 J8 MR Coupe 

1/2 J9  COUPE  

U15/D2 J6 J7 MR   Coupe 
1/4 J8 MR Coupe 

1/2 J9  COUPE  

* 
L’animateur de la Commission    Le secrétaire de Commission 
Bernard VERGONZANNE     Claude CASSAT 
 

D87/CJ / CALENDRIER U19/U17/U15 2ème PHASE 2019/2020 
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COMMISSION FOOTBALL FEMININ   
  

REUNION DU 20/01/2020 
P.V. N°20 
 
PRÉSENTS : MMES MUHLEBACH – FLACASSIER -  NOIRE - MACARIE – MM. BARRAT- PEYMIRAT – 
RAMPNOUX – DUPUY -  GIRAUD – THARAUD – DEFAYE -  DECHERF (DISTRICT 19) - DELAGE 
(DISTRICT 23 ) PAR MAIL 
 

Coupe du Limousin à 11 
 
¼ de finales : 
 
MATCH N° 51859.1  BRIVE (1) / ST VAURY (1) DU 19/01/2020 
Suite au courriel du club de ST VAURY, 
La Commission : 

- Constate le forfait de ST VAURY (1) 
- Déclare le club de BRIVE (1) qualifié pour le prochain tour 
- Débite le club de ST VAURY de la somme de 37€ pour son forfait. 

  
MATCH N° 51862.1  ALLASSAC (1) / F.C.C.F (1) DU 19/01/2020 
Suite au courriel du club d’ALLASSAC, 
La Commission : 

- Constate le forfait d’ALLASSAC (1) 
- Déclare le club de F.C.C.F. (1) qualifié pour le prochain tour 
- Débite le club d’ALLASSAC de la somme de 37€ pour son forfait. 

 
Les équipes qualifiées pour les ½ finales sont : 

� F.C.C.O. (1) 
� NANTIAT (1) 
� BRIVE (1) 
� F.C.C.F. (1) 

 
Les ½ finales auront lieu le week-end des 11-12/04/2020.  
Le tirage au sort aura lieu à une date ultérieure. 
 
La secrétaire de séance : 
Aude MUHLEBACH 
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COMMISSION FOOT ANIMATION 
 

 
REUNION DU 22 JANVIER 2020 
PV N°  17 
 
PRESENTS : MME DELEBECQUE - M. COUDERT – DESPLAT – FILLEUL - LAYLAVOIX 
EXCUSES : MM. COLOMBIER – DUPUY 
 
Les décisions prises lors de cette réunions sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du District 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de l’article 30 des 
règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF. 
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières journées de 
championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des articles 188 et 190 des 
règlements généraux de la FFF. 
 
 

Le fait d’engager 1 ou plusieurs équipes dans les catégories U6-U7, U8-U9, U10-U11 et U12-U13, oblige les 
dirigeants et éducateurs à respecter le planning mis en place par la commission Foot Animation. 
RETOUR FEUILLE DE MATCH ET DE PLATEAU 
Article 25 - Formalités d’après-match et homologation - REGLEMENTS GENERAUX LFNA 

A – Transmission de la Feuille de Match  
1/ Se reporter à l’article 139 bis des Règlements Généraux de la F.F.F pour la transmission de la F.M.I.  
2/ Pour les feuilles de match « papier », l’envoi incombe au club recevant dans les 24H à l’organisme 

organisateur de la compétition, ou au club organisateur si la rencontre se déroule sur un terrain 
neutre.  

3/ Tout manquement à ce délai pourra être passible d’une amende financière, sauf si la transmission de 
la FMI résulte d’un souci informatique dont le club apportera la preuve à l’organisme compétent. 

 
La commission rappelle que chaque compétition (Critérium U13, FESTIVAL U13 PITCH  Challenge à 8 U13, 
Plateau U11, Challenge à 8 U11 et Futsal U11) ont des documents appropriés et qu’ils doivent être remplis 
correctement. Si besoin la commission se tient à votre disposition pour un rappel sur la façon dont les remplir. 
De plus, il  a été rappelé lors des différentes réunions que les feuilles de licences en U11, U9 et U7 doivent être 
jointes à la feuille de plateau et non envoyer séparément. Nous recevons trop de feuille de licence isolées. La 
commission se réserve le droit d’amender les prochaines fois. 
 
 
a com mission  de man de à  tou s les clu bs q ui son t da ns l’inca paccit é de  se d éplac er l ors d’ un matc h U13   

Catégorie U12-U13 
Enfants nés en 2007 - 2008 

MISE A JOUR DES CALENDRIER U13 : 
 
MATCH N° 51628.1 E. CHAT/EYM/LA CROI (1) – U.S ST LEONARD (2) DEPARTEMENTAL 3 – POULE B 
DU 16/09/2019 
Les deux clubs n’ayant pu trouver de date afin de jouer, 
La Commission, 

- Neutralise la rencontre, 
- Enregistre le résultat suivant : 

 
E. CHAT/EYM/LA CROI (1) : 0 (0 POINT) – ST LEONARD (2) : 0 (0 POINT) 
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TABLEAU DES MONTÉES ET DES DESCENTES 
 

NIVEAU MONTÉES DESCENTES 

DÉPARTEMENTAL 1 
2 

(U13 RÉGION) 
2 

DÉPARTEMENTAL 2 4 4 

DÉPARTEMENTAL 3 
6 

(4 premiers + 2 meilleurs 2ème) 

6 

(4 derniers + 2 moins bon 5ème) 

DÉPARTEMENTAL 4 
4 

(3 premiers +  meilleur 2ème) 
 

 

 
FESTIVAL U13 PITCH 
 
Les plateaux n° 7 et 11 se dérouleront le samedi 22 février 2020. 
 
Les équipes qualifiées pour le prochain tour : U.S.E.C.C (1), A.S ST LOUIS VAL (1), A.S ST JUNIEN (1), A.S 
AIXE S/VIENNE (1), C.A RILHAC RANCON (1), A.N.F 87 (2), E. FEYTIAT/ST JUST (1), A.S ROUSSILLON (1), 
LIMOGES F.C (2), J.S LAFARGE (1), S.A LE PALAIS S/VIENNE (1), U.S CONDAT S/VIENNE (1), E. 
FEYTIAT/ST JUST (2), U.S ST LEONARD (1), S.C VERNEUIL (1), LANDOUGE F (1), A.S AIXE S/VIENNE (2), 
ROCHECHOUART O.C (1), 1er du Plateau n° 7, 2ème du plateau n° 7, 1er du plateau n° 11, 2ème du plateau n° 
11. 
 
Le prochain tour aura lieu le samedi 14 mars 2020. 
 
 
CHALLENGE U13 M. CAILLETON 
 
Les équipes qualifiées pour le 2ème tour : E. F.C.C O/SEREIL (1), J.S LAFARGE (3), A.N.F 87 (3), C.A RILHAC 
RANCON (3), FUN 87 (1), C.A RILHAC RANCON (2), OCCITANE F.C (2), A.S AIXE S/VIENNE (3), E. 
BON/BEAUN/MAY (1), ALOUETTE FOY.C RIV .G (1), F.C DES 2 VALLEES (1), U.S FEUILLARDIERS (1), E. 
FEYTIAT/ST JUST (3), E. CHAT/EYM/LA CROI (1), A.S.P.T.T LIMOGES (1), ROCHECHOUART O.C (2). 
 
Le prochain tour aura lieu le samedi 14 mars 2020. 
 
 

Catégorie U10-U11 
 

 Enfants nés en 2009 - 2010 
CHALLENGE A. LACORE 

Le Jour de coupe du 09/11/2019 est reporté au 01/02/2020. 
 
CHALLENGE R. VILLEDIEU 
Le Jour de coupe du 09/11/2019 est reporté au 01/02/2020. 
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PLATEAU  U11 FUTSAL DU 25/01/2020 

Manque le compte-rendu des plateaux n° 1 et n°3 organisés au gymnase du SABLARD. 
Manque le compte-rendu du plateau n° 2 organisé au gymnase de BEAUNE LES MINES. 
Manque le compte-rendu du plateau n° 2 organisé au gymnase de COMPREIGNAC. 
Manque le compte-rendu du plateau n° 1 organisé au gymnase de CHATEAUNEUF. 
Manque le compte-rendu du plateau n° 1 organisé au gymnase de FAUGERAS. 
 

CHALLENGE FUTSAL FETIS/LAHITTE 
Le prochain tour aura lieu le samedi 25 janvier 2020. 

 

MAIL DU CLUB A.S ST LOUIS VAL 
Suite au mail de la ST LOUIS VAL, la commission décide : 

• d’engager une équipe U11 qui se nommera A.S ST LOUIS VAL (3). 

• d’inscrire cette équipe en Départemental 4 pour la 3ème phase. 

• Débite le club de la ST LOUIS VAL de 34€ pour les frais d’engagement. 

• N’inscrit pas la ST LOUIS VAL (3) en CHALLENGE U11. 

 

MAIL DU CLUB A.S AMBAZAC 
Suite au mail d’AMBAZAC, la commission décide : 

• d’engager une équipe U11 qui se nommera A.S AMBAZAC (2). 

• d’inscrire cette équipe en Départemental 4 pour la 3ème phase. 

• Débite le club d’AMBAZAC de 34€ pour les frais d’engagement. 

• N’inscrit pas A.S AMBAZAC (2) en CHALLENGE U11. 

 

Catégorie U8-U9 
Enfants nés en 2011 - 2012 

JOURNEE DU 11/01/2020 
Manque le compte-rendu du secteur n° 1 organisé par E. AUREIL/EYJEAUX. 
Manque le compte-rendu du secteur n° 10 organisé par J.S LAFARGE. 
Manque le compte-rendu du secteur n° 7 organisé par A.S BOSMIE. 
 
PLATEAU « LE FIVE » 
Des plateaux réservés à la catégorie U9, auront lieu aux dates suivantes : 

• Samedi 25 Janvier 2020 de 10h à 13h. 
• Samedi 8 Février 2020 de 10h à 13h. 

Catégorie U6-U7 
Enfants nés en 2013 - 2014 

RÉUNION DE PRÉPARATION 2ème PHASE 
Mercredi 29 janvier à 18H30 au District de Football de la Haute-Vienne  
 
JOURNEE DU 11/01/2020 
Manque le compte-rendu du secteur n° 7 organisé par A.S BOSMIE. 
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Á NOTER 

FESTIVAL U13 PITCH 
 Finale Départementale : Samedi 4 Avril 2019. 

CHALLENGE U13 M. CAILLETON et P. BOUCHER 
 Finale de samedi 13 juin 2020 

CHALLENGE U11 A. LACORE 
 Finale le Samedi 6 juin 2020 

CHALLENGE U11 R. VILLEDIEU 
 Finale de samedi 13 juin 2020 

 

Journée Nationale des Débutants :  
 Samedi 30 Mai 2020 

 

Les clubs qui sont intéressés pour l’organisation d’une des finales du Foot Animation (voir date au-dessus) sont priés de 

faire acte de candidature en envoyant un mail au district avant le 31 janvier 2020. Un cahier des charges est à leur 

disposition sur demande. 

 
Prochaine réunion : Mercredi 29 janvier 2020 à 17H30.  

 
 
L’Animateur, 
Lionel FILLEUL 
 
 

  
 
 
 

REUNION RESTREINTE DU 17/01/2020 
PV N° 6 
 
PRESENTS : MM. DOUCET – BOUSSELY – GASCHET – LAUMONIER – PLEINEVERT – PINARDON 
 

 
*************** 

 
En application des articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF et de l’article 30 des 

règlements généraux de la LFNA, les décisions prises lors de cette réunion peuvent être frappées d’appel 
devant la commission départementale d’appels dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la 
notification de la décision contestée (par lettre recommandée ou télécopie, ou par courrier électronique envoyé 
d’une adresse officielle du club). 

Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
prise pour les litiges concernant les rencontres de coupe et pour les 4 dernières journées de championnats 
régionaux. 
 

COMMISSION D’ARBITRAGE 
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MATCH N° 51043.1  VERNEUIL S/VIENNE (4) – FEUILLARDIERS (2) SENIORS DEPARTEMENTAL 5 
POULE C DU 8/12/2019 
Arbitre : M. MELOUK Salim  
 
Vu le mail de l’arbitre mentionnant s’être déplacé au stade et avoir constaté l’absence des équipes à l’heure 
prévue de la rencontre et n’avoir perçu aucun frais de déplacement, 
Vu le PV n° 21 de la Commission des championnats et coupes Seniors du 11/12/2019 confirmant le forfait de 
l’équipe de FEUILLARDIERS, 
Vu l’article 19 des règlements généraux de la LFNA concernant les conséquences financières des forfaits, 
 
La Commission d’Arbitrage : 

- Propose que la totalité des frais de déplacement de l’arbitre, à savoir 16,00 €uros, soit débitée du club 
forfait pour en créditer l’arbitre.  

- Transmet le dossier à la trésorerie du district pour régularisation. 
 

 
MATCH N° 51466.1  FOOT SUD 87 (1) – VIGENAL FC LIMOGES (1) U15 DEPARTEMENTAL 2 (NIVEAU 2)  
POULE A DU 21/12/2019 (REPORTE DU 14/12/2019)  
Arbitre : M. TEYTAUD Tom  
 
Vu le mail de l’arbitre mentionnant le non-paiement de la part des frais d’arbitrage par l’équipe du VIGENAL FC 
LIMOGES, 
 
La Commission d’Arbitrage :  

- Propose que la part des frais d’arbitrage non réglée, d’un montant de 20,00 €uros (moitié du forfait), soit 
débitée de ce club pour en créditer l’arbitre.  

- Transmet le dossier à la trésorerie du district pour régularisation 
 

MATCH N° 51171.2  E ST LEO/ST JUST/FOOT SUD (1) – LIMOGES BASTIDE (1), U 17 DEPARTEMENTAL 
1 (NIVEAU 1) POULE B DU 21/12/2019 (REPORTE DU 16/11/2019 ET JOUE LE 04/01/2020)  
Arbitre : M. GALVAGNON Quentin 
 
Vu le courrier de l’arbitre mentionnant s’être déplacé au stade et avoir constaté l’absence des 2 équipes à 
l’heure prévue de la rencontre, 
Vu le PV n° 17 de la Commission Gestion des Compétitions jeunes du 23/12/2019 qui confirme le report du 
match cause intempéries, 
 
La Commission d’Arbitrage : 

- Propose que la totalité des frais de déplacement de l’arbitre, à savoir 40,00 €uros (forfait), soit débitée 
de la caisse des intempéries du district de Football conformément à l’article 18 des règlements 
généraux de la LFNA pour en créditer l’arbitre.  

- Transmet le dossier à la trésorerie du district pour régularisation.  
 

MATCH N° 50902.1  ST JOUVENT (2) – AF PORTUGAIS (3), SENIORS DEPARTEMENTAL 5 POULE A DU 
24/11/2019 
Arbitre : M. BOUFODDA Nacer  
 
Vu le mail de l’arbitre mentionnant le non-paiement des frais d’arbitrage de la part des 2 équipes, 

La Commission d’Arbitrage :  
- Propose que les frais d’arbitrage non réglés, d’un montant de 49,00 €uros, soient débités par moitié aux 

2 clubs pour en créditer l’arbitre.  
- Transmet le dossier à la trésorerie du district pour régularisation. 

 
Le Président                                                                                                       
Daniel DOUCET                                                                                                 
Le Secrétaire 
Bernard LAUMONIER 
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 PARTENAIRES DU DISTRICT 
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70 ANS DE L’US VAYRES 
 

 
 
Après être allé à la rencontre du club de RAZES pour ses 50 ans, le District de Football, par l’intermédiaire de 
son Président, Bernard, s’est déplacé à VAYRES à l’occasion des 70 ans du club. 
Le club de VAYRES a été créé en 1949 et est présidé aujourd’hui par M. LALOI Stéphane. 
Il compte 43 licenciés et possède deux équipes seniors en D3 et D5. 
Remerciements au Président Stéphane LALOI pour l’organisation de cette manifestation et bon vent à l’US 
VAYRES. 
 

     
 

 
 
 
 
 
 

24 Janvier 2020  – N° 25 
 

 25 



    
  

 
 

LE POINT SUR LE CHAMPIONNAT 
 

DEPARTEMENTAL 1 
LE VIGENAL ENCORE 

 
LE VIGENAL a obtenu sa 8ème victoire et caracole en tête après sa victoire contre EYMOUTIERS par 2 à 0. 
ISLE (B) n’a pas fait de détail en triomphant par 7 à 1 face au PALAIS (B). PANAZOL (B) a dû s’employer face 
à FOOT SUD  pour s’imposer par 1 à 0. ST BRICE a obtenu son 2ème point face à LAFARGE (B) avec un nul 0 
à 0. AIXE (C) s’est lourdement incliné face à l’OCCITANE par 3 à 0. Enfin, RILHAC RANCON (B) s’est incliné 
face à son voisin BEAUNE LES MINES par 4 à 2. 
 

DEPARTEMENTAL 2 
POULE A 

ST VICTURNIEN L’A FAIT 
 
ST VICTURNIEN s’est donc offert le leader COMPREIGNAC en le battant par 1 à 0, ce qui constitue leur 1ère 
défaite. L’USECC (B), en battant MAYOTTE par 3 à 1, a rejoint le leader. ST PRIEST TAURION, dans une 
rencontre importante, a battu BESSINES (B) par 2 à 1. AMBAZAC a largement battu LUSSAC LES EGLISES 
par 3 à 0 et le match VEYRAC – ST JUNIEN (B) a été arrêté. 
 

POULE B 
LA ROCHE L’ABEILLE ET NEXON AU COUDE A COUDE 

 
LA ROCHE L’ABEILLE est allé battre FC 2 VALLEES par 1 à 0, tout comme NEXON vainqueur aux 
FEUILLARDIERS par 2 à 1. Victoire sur le même score de ST LEONARD (B) face à ISLE (D) par 2 à 1. 
BOISSEUIL et ST PRIEST SOUS AIXE se sont séparés sur un score de parité de 2 à 2. CONDAT s’est incliné 
à domicile face à LA GENEYTOUSE par 1 à 0. Le FCCO a triomphé de SOLIGNAC par 1 à 0. 
 

DEPARTEMENTAL 3 
POULE A 

LE DORAT DIFFICILEMENT 
 
Victoire étriquée du leader LE DORAT sur le terrain d’AMBAZAC (B) par 3 à 2. BERSAC en a fait de même sur 
le terrain de PEYRAT DE BELLAC par 3 à 0. LA JONCHERE s’est largement imposé sur le terrain de ST 
AMAND MAGNAZEIX par 12 à 0. ST BONNET DE BELLAC a battu LA FRATERNELLE par 2 à 1. ST 
GEORGES LES LANDES s’est lourdement incliné face à ANF87 par 5 à 0. 
 

POULE B 
L’AFP (B) DIFFICILEMENT 

 
Le leader l’AFP (B) a triomphé de CHATEAUNEUF/NEUVIC (B) par 1 à 0. L’autre leader ST JUST LE MARTEL 
a dû s’employer pour vaincre SUSSAC par 2 à 1. Victoire du PALAIS (C) sur le terrain de ST MARTIN 
TERRESSUS par 3 à 2. RILHAC RANCON (C) a été battu par AUREIL/EYJEAUX par 2 à 0 et LA 
CROISILLE/LINARDS s’est incliné face à l’ASPTT LIMOGES par 2 à 0. L’ELAN SPORTIF a battu FEYTIAT (C) 
par 2 à 1. 
 

POULE C 
VERNEUIL (B) SE RAPPROCHE 

 
Profitant du report du match de LIMOGES KURDES qui ont réussi un véritable exploit en triomphant d’une équipe 
de R3 en Coupe Nouvelle Aquitaine, VERNEUIL (B) a largement battu le PAYS AREDIEN par 5 à 1. L’ALOUETTE 
(B) a triomphé de BOSMIE par 2 à 0. LA ROCHE L’ABEILLE (B) a partagé les points avec FOOT SUD (B) : 1 à 
1. SOLIGNAC (B) s’est incliné face à son voisin NEXON (B) par 2 à 1. Enfin, la ST LOUIS/VAL (B) a vaincu le 
FCCL par 1 à 0. 
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POULE D 
ROCHECHOUART CONTINUE 

 
En battant SEREILHAC par 1 à 0, ROCHECHOUART s’installe en tête de la poule. ST JOUVENT n’a pu faire 
mieux que match nul face à ST BRICE (B) : 2 à 2. ST JUNIEN (C) s’est incliné face à LAFARGE (C) par 4 à 2. 
CONDAT (B) a battu ST GENCE par 2 à 1, LIMOGES LANDOUGE (B) et VAYRES  ont fait match nul 2 à 2. FC 
2 VALLEES (B) a triomphé d’ORADOUR/GLANE par 3 à 0.  
 

DEPARTEMENTAL 4 
POULE A 

PEYRILHAC CONTINUE 
 
Belle victoire du leader PEYRILHAC face à NOUIC/MEZIERES par 3 à 0. BELLAC/BERNEUIL (C) en a fait de 
même face à CIEUX VAULRY par 6 à 0. DROUX et VEYRAC (B) ont fait match nul 2 à 2. NANTIAT (C) a 
largement battu LA BAZEUGE par 4 à 0. LE VIGENAL (B) a triomphé de PEYRAT DE BELLAC (B) par forfait. 
L’exempt était COMPREIGNAC (B). 
 

POULE B 
BONNAC SANS PROBLEME 

 
8 sur 8 pour BONNAC LA COTE avec une dernière victoire face à RAZES par 4 à 0.  LE DORAT (B) a battu 
BEAUNE (C) par 1 à 0. FOLLES a été battre LA JONCHERE (B) par 2 à 1. ST PARDOUX s’est incliné sur son 
terrain face aux GRANDS CHEZEAUX par 2 à 0, tout comme ST SORNIN LEULAC face au THEIL LES 
BILLANGES par 4 à 0. L’exempt était ANF87 (B) 
 

POULE C 
LE LEADER ROYERES BATTU 

 
Le leader s’est incliné sur le terrain d’EYMOUTIERS (B) par 2 à 0, ce qui constitue sa 1ère défaite. LA 
CROISILLE/LINARDS (B) a battu l’ASPTT LIMOGES (B) par 4 à 1. MOISSANNES – ST PRIEST TAURION (B) 
a été reporté. ST JUST LE MARTEL (B) a battu ST LEONARD (B) par forfait. L’OCCITANE (B) s’est imposé face 
à AMBAZAC (C) par 3 à 1. L’exempt était ST JULIEN LE PETIT. 
 

POULE D 
COUSSAC BONNEVAL PREND LA TETE 

 
Profitant du fait que l’USECC (C) était exempt, COUSSAC BONNEVAL a pris la tête après sa victoire à BOSMIE 
(B) par 5 à 2. FEYTIAT (D) est allé battre BOISSEUIL (B) par 4 à 0. FLAVIGNAC a subi une lourde défaite face 
à ST HILAIRE LES PLACES par 7 à 1. FOOT SUD (C) s’est incliné face PAYS AREDIEN (B) par 1 à 0. VERNEUIL 
(C) a écrasé ST MAURICE LES BROUSSES par 8 à 0. 
 

POULE E 
LE FCCO (B) SANS PROBLEME 

 
Large victoire du FCCO (B) face à ST BRICE (C) par 5 à 0. Le FCCL (B) a battu ST JUNIEN (D) par 4 à 1. ST 
PRIEST SOUS AIXE (B) est allé vaincre LIMOGES LANDOUGE (C) par 3 à 2. ROCHECHOUART (B) s’est 
imposé face à SEREILHAC (B) par 2 à 1. Large victoire de la ST LOUIS/VAL (B) face à ST VICTURNIEN (B) par 
4 à 1. L’exempt était CHAILLAC/SAILLAT. 
 
L’Animateur, 
Clarisse ROUGIER 
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